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Présentation de l’École de Chaillot  

L’École de Chaillot a rejoint la Cité de l’architecture et du patrimoine lorsque celle-ci a été créée en août 2004. Elle 

en est le département Formation. Conservant sa localisation historique, elle est située dans les locaux rénovés du 

Palais de Chaillot avec les quatre autres départements de la Cité : Collections, Création architecturale, 

Développement culturel, Ressources documentaires.  

Son appartenance à cette institution culturelle prestigieuse lui offre de nouvelles perspectives pour la pédagogique, 

grâce au rapprochement avec les autres départements de la Cité.  

La Cité de l’architecture & du patrimoine et son département formation, l’École de Chaillot, ont vocation à former 
tous les acteurs des champs de l’architecture, de la culture et de la gestion patrimoniale dans le cadre de leurs 
nouvelles obligations professionnelles de formation continue (14 heures de formations annuelles pour les 
architectes inscrits à l’Ordre).  
 
Ainsi, l’École organise des formations professionnelles continues destinées, en priorité, aux Architectes du 
patrimoine et aux professionnels exerçant une activité dans le domaine de la maîtrise d’œuvre ou dans le domaine 
de la restauration des Monuments Historiques.  

 

 

Vos interlocuteurs : 

Chloé Boisson, Cheffe de projets formation continue et Référente Handicap 

Contact :  

 01.58.51.52.97 

 chloe.boisson@citedelarchitecture.fr 

 

Delphine Aboulker, Directrice-adjointe en charge du développement et des partenariats 

Contact :  

 delphine.aboulker@citedelarchitecture.fr 

 

 

 

Les formations de l'École de Chaillot sont éligibles à une prise en charge par les organismes paritaires et publics 

au titre de la Certification Qualiopi. 

 

 

La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie d'action suivante : 

ACTIONS DE FORMATION 
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Modalités d’accès à l’École de Chaillot 

La formation se déroule dans la salle de cours Anatole de Baudot, au sein de la Cité de l’architecture et du 

patrimoine. L’entrée s’effectue par le Hall About, situé au : 7, avenue Albert de Mun Paris 75016 :  

 

Métro 
Trocadéro 
Lignes 6 et 9 

 
Bus 
Arrêt situé au 50 avenue du 
Président Wilson 
Desservi par les lignes : 
22, 30, 32, 63 et 82 

 
RER  
RER C : Champ de mars  

 
Véhicule 
Porte de Saint-Cloud 
Parking public souterrain 
Kléber, 65 avenue Kléber 

  
 

L’entrée s’effectue par le hall du Pavillon About :  

 

 
Accessibilité 

 
L’École de Chaillot est accessible 
aux personnes en situation de 
handicap. Pour toute question, 
vous pouvez vous adresser à 
votre correspondant dédié : 
edc.handicap@citedelarchitecture.
fr  
 
Un ascenseur se situe dans le hall 
du Pavillon About, auquel il est 
possible d’accéder par terrain plat.   
 
Il dessert le niveau 6, où se 
trouvent la salle de formation 
Anatole de Baudot.  

  
Plan Vigipirate en vigueur 
 
Les valises quelle que soit leur 
taille et les sacs de grande 
contenance sont désormais 
interdits dans la Cité. 
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La formation en salle Anatole de Baudot  

 
 
D’une superficie de 143m2, la 
salle Anatole de Baudot peut 
accueillir jusqu’à 70 
personnes. Il dispose d’un 
équipement complet (vidéo 
projecteur, écran, micro, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 

 

La bibliothèque en accès libre  

 
La Cité de l’architecture & du patrimoine possède 
une bibliothèque de référence sur l’architecture 
contemporaine, située au 1er étage du pavillon de 
tête du Palais de Chaillot. 
 
Le fonds de la bibliothèque est constitué de 45 000 
livres, 500 titres de périodiques et de nombreux 
documents multimédias (films documentaires, CD-
ROM, bases de données). Cette bibliothèque, dont 
l’ensemble des collections est en libre accès, est 
une bibliothèque uniquement de consultation.  
 
Le catalogue de la bibliothèque est mis en ligne sur 
le site de la Cité: www.citedelarchitecture.fr, via le 
portail : http://portaildocumentaire/citedelarchitecture.fr 
 
Informations pratiques :  
Ouverte les lundis, mercredis et vendredis de 11h à 
19h, les jeudis de 11h à 21h, les week-end de 13h à 
19h. 
Fermée les mardis. 
Fermeture estivale du 1er au 31 août. 

 
 

Accessibilité :  

La bibliothèque est accessible depuis l'entrée principale du pavillon de tête situé sur la place du Trocadéro. Elle 

occupe le premier niveau de ce bâtiment. Un accès par ascenseur est prévu pour les usagers à mobilité réduite. 

Plan d’accès à la bibliothèque en annexes du livret.  
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Quelques adresses où se restaurer à proximité immédiate de la Cité 

 Restaurant Chez Zhong 

Cuisine chinoise et thaïlandaise  
€15 - 20  
69 Avenue Kléber 
Réservation de préférence la veille car très demandé 

 

 Mokus l'Écureuil 

Cuisine italienne (pizzas, pâtes, hamburgers) 
€18 - 20  
116, Avenue Kléber 

Demander un service rapide 

 

 Ano Thai 
Cuisine thaïlandaise  
€12 - 20  

12 rue de Longchamp 

 

 Café Kléber  

Cuisine française 

€20 – 25 
4 Pl. du Trocadéro et du 11 Novembre 

 

 

Pour revenir déjeuner à la Cité de l’architecture en salle Anatole de Baudot  

 Boulangerie Bonon 

14 rue de Longchamp 

 

 Monoprix 

89 Avenue Kléber 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://maps.google.com/maps?hl=en&gl=fr&um=1&ie=UTF-8&fb=1&sa=X&ftid=0x47e66ffb41e50b5d:0x86acf3a37410cbd2
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ANNEXES – Plan d’accès à la bibliothèque et autres espaces de la Cité 

 

 


